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INSTANTS CME
Seconde
plénière

// 22 MARS 2023 : bilan du mandat en plénière...

// Lors de notre seconde séance plénière, nous 
avons officiellement installé EMILIE comme nou-
velle élue junior du C.M.E.
Monsieur le Maire lui a remis son écharpe et sou-
haité la bienvenue au sein du conseil.
Emilie remplace Alexandra qui a quitté la ville. 
Petit secret : Alexandra était à l’école J.J Gress-
ier... et dans la classe d’Emilie !

DÉJA LA FIN D’UNE ANNÉE C.M.E !
Après 6 mois de réunions, de travaux, de ren-
contres, d’évènements, de sorties... voilà déjà le 
temps du bilan d’une année au Conseil Municipal 
des Enfants de Joinville-le-Pont.
Et, cette année encore, nous n’avons pas eu le 
temps... de voir passer le temps !

LA CHASSE AUX OEUFS, LA JOURNÉE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, LA JOURNÉE DU 

SOUVENIR DES DÉPORTÉS, 
UNE EXPOSITION SUR LES ABEILLES, 

LA SENSIBILISATION AU HARCÈLEMENT 
SCOLAIRE ET À L’AUTISME 

SANS OUBLIER NOS SORTIES À L’ASSEMBLÉE ET 
AU SÉNAT OU ENCORE AUX INVALIDES 

ET AU CHÂTEAU DE COMPIÈGNE.

Nous avons fait beaucoup mais beaucoup reste 
encore à faire. Par exemple, nous avons initié le 
projet d’une fresque dédiée aux droits des en-
fants sur un mur du Parc du Parangon qui devrait 
voir le jour en 2024 et nous avons lancé le PRIX 
DU LIVRE JUNIOR de Joinville-le-Pont qui aura 
très rapidement une seconde édition.
Bref, si tu souhaites toi aussi participer à l’aven-
ture du C.M.E, toutes les informations pratiques 
sont à lire pages 14 et 15 et rendez-vous en oc- 
tobre prochain pour les élections.

D’ici là, bonne lecture
et surtout un bel été à toutes et tous.
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INSTANTS CME
Une nouvelle
élue junior

I L S  O N T 
F A I T 
Q U O I

A U  C M E

Ces dernières 
semaines, 
nous avons
fait beaucoup 
de choses.
Voici quelques 
exemples...

LA CHASSE
AUX OEUFS

15  AVRIL 2023

Nous nous sommes retrouvés 
le SAMEDI 15 AVRIL pour la tra-
ditionnelle Chasse aux oeufs de                              
Joinville-le-Pont au coeur du parc 
du Parangon.
Les élus juniors des différentes 
commissions ont proposé 3 stands 
de sensibilisation à des thèmes 
aussi variés que le handicap, le 
harcèlement scolaire ou encore la 
préservation des abeilles en ville.
De 9h30 à 13h30, par petits groupes, 
nous étions présents dans la bonne 
humeur malgré la grisaille.
Et toi, tu es venu cette année ?

BRAVO et MERCI !
aux nombreux élus juniors présents de 9h30 à 13h30 
sur l’un des 3 stands du C.M.E cette année encore.
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AUX
INVALIDES

Direction Histoire ce samedi 25 avril pour un voy-
age dans le temps et les destins de deux person-
nages de notre hisoire : 
Charles de Gaulle et Napoléon Ier.
Nous sommes arrivés en car à l’Hôtel des Invalides 
de Paris vers 10h.
Après avoir récupéré nos billets d’entrée, nous 
avons commencé par découvrir l’Historial Charles 
de Gaulle qui retrace la vie intense du grand hom-
me de la Seconde guerre mondiale.

LE 25 AVRIL

HISTORIAL
Charles
de Gaulle

“

LE PRINCE DE JOINVILLE
François d’Orléans, prince de 
Joinville, qui a donné son nom à notre 
ville, était le capitaine de la belle 
Poule, le bateau qui est allé cher-
cher les cendres de Napoléon Ier à       
Sainte Hélène.

Nous avons été toute la 
journée sur les pas de deux 
importants personnages 
de l’histoire de France : 
Charles de Gaulle 
et Napoléon Ier.
Quels destins !

A l’aide de casques et de 
nombreuses iconographies 
et écrans tactiles, nous avons 
été à la rencontre de celui qui 
a été le premier Président de 
la cinquième République. 

Il est aussi l’homme de la reconstruction de la France 
après la Seconde Guerre mondiale et de la fin de la guerre            
d’Algérie.

LE TOMBEAU
de Napoléon

Second moment fort de la journée : la visite du 
tombeau de Napoléon Ier. 
Depuis le 15 décembre 1840, il repose sous le dôme 
des Invalides dans une cripte creusée à 6 mètres de 
profondeur.
On trouve aussi les tombes d’autres grands person-
nages de l’histoire de France tout autour comme 
les maréchaux Foch et Lyautey mais aussi les frères 
et le fils de l’Empereur.

LE SAVAIS-TU ?
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Loisirs, vie locale 
et développement durable

ZOOM
SUR...

LA COMMISSION

Nos amies Les abeilles

Pour sauver les abeilles il faut :
- Stopper l’usage de pesticides et d’engrais
- Planter des fleurs et des plantes nectarifères
- Manger du miel local
- Fabriquer et installer un hôtel à insectes

LE TOMBEAU
de Napoléon

On nous parle souvent du fait que les abeilles sont en voie de dis-
parition et que si on ne les sauve pas, le monde tel qu’on le connaît 
aujourd’hui risque de changer. Mais comment pouvons nous, à notre 
échelle, contribuer à leur sauvegarde ?

JOURNÉE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Le samedi 3 juin, nous étions au coeur du parc du Parangon pour la journée du développement 
durable avec notre stand dédié à la sauvergarde des abeilles en ville.
Quizz, dégustation de miel, réalisation de “bombes à graines”, fabrication de masque abeille et 
présence de l’un des apiculteurs de Joinville-le-Pont qui a présenté son travail et surtout l’im-
portance des ruches dans l’espace urbain.

A RETENIR

Droits de l’enfant
ZOOM
SUR...

LA COMMISSION

stop ! au harcèlement
A ton avis, que ressent un enfant qui est embêté ?
Il se fait pousser, il se fait insulter et d’autres fois on lui vole ses affaires. Il subit 
des violences des autres élèves et il ne peut pas se défendre. Quand ce genre de 
violences est répété, on parle de harcèlement. 
LE HARCÈLEMENT PEUT-ÊTRE VERBAL (quand un élève est menacé, insulté, 
qu’on lui donne de vilains surnoms, qu’on le rejette tout le temps, qu’il reçoit des 
messages insultants).
LE HARCÈLEMENT PEUT AUSSI ÊTRE PHYSIQUE (quand il est bousculé ou tapé).
Il peut arriver qu’un élève se moque ou insulte un autre élève. Ce n’est pas nor-
mal mais ça devient un vrai problème quand c’est répété, que ça arrive plusieurs 
fois.

UN GUIDE
POUR DIRE “STOP” AU HARCÈLEMENT
La commission “Droits de l’enfant” du C.M.E a réalisé pour toi 
un guide pratique qui peut répondre à tes questions 
sur le harcèlement scolaire.
Télécharge-le avec tes parents à cette adresse web :
https://vu.fr/fmkL ou flashez ce QR CODE
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A l’occasion de la journée mondiale de 
sensibilisation à l’autisme le 2 avril, nous 
avons réalisé ce double visuel.Joinville accessible
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ZOOM
SUR...

LA COMMISSION
Joinville accessible
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Le dossier du CME MAG

A L’ASSEMBLÉE
NATIONALE

NOTRE VISITE

A l’invitation de notre député, monsieur 
Michel Herbillon, nous sommes tous 
allés découvrir l’Assemblée Nationale.
Lieu important de la République où sont 
votées les lois (avec le Sénat), c’est 
aussi un  magnifique monument his-
torique aux multiples petites histoires 
dans la grande Histoire. Encore merci 
au député d’être resté avec nous tout 
au long de la visite et pour ses réponses 
à nos nombreuses questions.

Le droit c'est quoi ?
Imagine une ville où rien ne serait interdit, ou l’on pourrait faire tout ce qu’on veut comme on 
veut… Il n’y aurait pas de règles, pas de code de la route. Ce serait dangereux, non ?
Dans la vie, les consignes que l’on doit respecter sont des contraintes mais elles nous don-
nent aussi des libertés et des droits. Traverser la route en sécurité par exemple.
Chaque pays a des règles qui s’appliquent à tous. Ce sont les lois. 
L’ensemble des lois constitue le droit d’un pays. Le droit donne des obligations et des res- 
ponsabilités et il organise les rapports entre les personnes.

PETIT PLUS Les enfants ont aussi des droits. Ils sont inscrits dans la 
convention internationale des droits de l’enfant de 1989.

Qui crée le droit ?
Sais-tu qui fabrique les lois ? C’est maman ? C’est le Président ? Et bien voici 
la réponse…
Les lois peuvent être proposées soit par le gouvernement soit par le Parle- 
ment, à savoir un député ou un sénateur.
Les députés et les sénateurs examinent à tour de rôle les projets et pro- 
positions de lois. Tant qu’ils ne sont pas d’accord, ils modifient le texte. S’ils 
n’arrivent pas à se mettre d’accord à la fin, c’est l’Assemblée Nationale qui 
décide. Ce n’est que lorsque les 2 assemblées ont voté POUR que le texte est 
accepté et peut devenir une Loi.
C’est ensuite le Président de la République qui promulgue la loi. Elle paraît 
au Journal Officiel.
Mais, le droit change en permanence. Des lois sont créés ou modifiées pour 
répondre à l’évolution de la société.

PETIT PLUS Les enfants aussi peuvent modifier le droit !
Chaque année, 500 élèves de CM2 se rassemblent à l’Assem-
blée Nationale et proposent une Loi qui concerne la vie des 
jeunes. C’est le Parlement des enfants.

Le Député, Michel Herbillon et le C.M.E.
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La fabrique de la Loi
NOTRE VILLE

C'est quoi une délibération ?
Le conseil municipal exerce ses compétences au niveau de la ville en adoptant des 
délibérations. Ce terme désigne les mesures présentées par le maire et votées par 
le conseil municipal à la majorité des élus. 
Elles doivent obligatoirement respecter le droit du pays.
L’ordre du jour avec les différentes délibérations est fixé par le 
maire et doit être communiqué avant le début de la séance. 

A RETENIR  : Le conseil municipal est l’assemblée des élus 
représentant les habitants de la commune. Il se concerte sur la 
gestion de la commune et adopte des délibérations. 
Généralement ouvert au public, il doit se réunir au moins quatre 
fois par an.

Dites-nous, monsieur le Maire...
Le samedi 18 mars : La visite du bureau de monsieur le Maire 
a été l’occasion d’échanger avec lui sur son rôle de maire et 
sur les actions du conseil municipal.

 Dans son bureau, le Maire
répond à nos questions.

Pourquoi avez-vous souhaité être maire ?
M. le Maire : Pour diriger et gérer une ville mais aussi pour 
m’engager à son service et faire avancer des projets.
J’aime aussi m’occuper des autres, de leurs problèmes au 
quotidien.
Quel est votre prochain grand projet pour la ville ?
M. le Maire : La baignade dans la Marne.

 Aimez-vous être maire et pourquoi ?
M. le Maire : OUI ! J’adore ! Comme j’ai dit dans ma première question, être maire c’est faire 
avancer des projets, s’occuper du quotidien des gens. Malgré les critiques, et il y en tou-
jours, je tente de faire avancer les choses pour le bien de tous.

Et quand vous ne serez plus maire, avez-vous des projets ?
M. le Maire : C’est une bonne question. Je suis un fils d’agriculteur et j’aime beaucoup la 
terre. J’aimerais donc planter des arbres en pleine Beauce, sur des terres qui sont de ma 
famille. Et plus particulièrement des amandiers.

Quels ont été vos plus grands projets pour la ville ?
M. le Maire : Il y en a beaucoup... Mais disons que le gymnase du Bataillon, le parc Jacques 
Chirac, la bibliothèque, l’école de danse ou encore le réaménagement du parc du 
Parangon sont de grands projets dont nous pouvons être tous fiers.

MERCI à monsieur le Maire pour ses réponses.
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LA COMMISSION
DEVOIR DE MÉMOIRE

30  AVRIL 2023

Journée du souvenir
des victimes de la déportation
Au coeur des vacances scolaires, nous 
étions bien présents pour rendre hommage 
aux femmes, hommes et enfants victimes de 
la déportation dans les camps de concentra-
tion. 
Au cimetière d’abord et ensuite autour de la 
stèle du souvenir (sur l’île Fanac), élus séniors 
et juniors se sont souvenus de ce douloureux 
passé.
Les élus du C.M.E ont lu un texte de Primo LEVI 
et les lettres d’une petite fille déportée en 
1942.

Les dernières lettres de Marie JELEN
Les dernières lettres de la petite Marie JELEN, 10 ans, 
permettent de suivre son itinéraire.
Marie a été arrêtée à Paris, le 16 juillet 1942, lors de la    
rafle du Vél’d’hiv, avec sa mère.
Elle écrit à son père, qui était travailleur agricole dans 
les Ardennes.

Marie JELEN
a été arrétée le 16 juillet 
1942 lors de la rafle du 

Vél’d’hiv.
Marie a été déportée par

le convoi n°35 qui est parti 
de Pithiviers (France) 
le 21 septembre 1942.

Elle ne reviendra jamais 
de déportation.

Elle avait 10 ans.

Corinne Fiorentino, Mathis, Nino et Inès

“
Cher papa
On nous emmène au Vélodrome d’hiver mais faut pas nous écrire 
maintenant parce que c’est pas sûr qu’on restera là.
Je t’embrasse bien fort et maman aussi,
ta petite fille qui pense toujours à toi,
Marie

Trois jours après avoir écrit cette lettre, Marie a été 
déportée. Avec elle, 1015 autres personnes, entassées 
dans des wagons à bestiaux.
Le convoi est arrivé à Auschwitz le 23 septembre 1942.

“Cher papa
essaie de me faire sortir ainsi je serai avec toi, ici je perds toutes 
mes forces. J’ai beaucoup maigri, je suis encore malade.
Il y a des gens qui disent qu’on va libérér les enfants qui ont 
moins de 16 ans. 
j’espère que j’aurai la réponse le plus tôt possible. Sois en bonne 
santé, surtout ne tombe pas malade comme moi. Je pleure souvent en 
pensant à toi. Ta petite fille qui t’aime et qui t’embrasse bien fort.
Marie
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QUIZZ DU  L E  8  M A I  1 9 4 5 
Le 8 mai 1945 marque la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe après la capitu-
lation de l’Allemagne nazie. 
Cette date est aussi celle du souvenir des dizaines de millions de victimes de ce conflit 
qui a duré 5 ans et qui semble aujourd’hui si lointain. 
Depuis 1953, le 8 mai est un jour férié en France.

Pourquoi...
une Seconde Guerre mondiale ?

La France et d’autres pays d’Europe ont été envahis par 
l’Allemagne qui voulait contrôler un territoire plus grand 
et après une longue lutte et grâce à l’aide d’autres pays, 
nous avons retrouvé la liberté... le 8 mai 1945.

C’est quoi...
la Résistance ?

Parmi les héros célébrés le 8 mai, les Résistants occupent 
bien une place importante en tant que véritables héros 
français de ce conflit. Même s’ils pouvaient avoir des 
idées différentes, voire opposées, les Résistants étaient 
unis pour un objectif commun : la victoire face à l’Alle-
magne nazie.
Résister consistait à embêter d’une manière ou d’une au-
tre l’occupant allemand, que ce soit de façon régulière 
ou épisodique. La plus grande figure de la Résistance se 
nomme Jean MOULIN. Mort sous la torture en 1943, il re-
pose aujourd’hui au Panthéon, à Paris.

8 mai
à Joinville

La différence entre...
capitulation et armistice ?

La capitulation est un acte militaire de reconnaissance 
de la défaite dans un conflit armé. La capitulation de l’Al-
lemagne le 8 mai 1945 marque ainsi la fin des combats 
en Europe.
Un armistice est un accord politique de cessez-le-feu 
entre les pays en guerre. Il peut mener à la fin de la guerre 
comme ce fut le cas en 1918, mais il peut aussi impliquer 
une occupation du territoire de la part de l’un des pro-
tagonistes. C’est ce qu’il s’est produit en juin 1940 après 
l’armistice signé par le maréchal Pétain et Hitler.

C’est quoi...
Le Débarquement ?

Le Débarquement du 6 juin 1944 est lié au 8 mai 1945.
L’arrivée des troupes alliées sur le sol français via les 
plages normandes représente un tournant majeur de la 
Seconde Guerre mondiale.

Le 8 mai 2023, nous avons 
célébré le 78ème

 anniversaire de la fin de la 
Seconde Guerre mondiale.
Au cimetière, élus séniors 
et juniors ont déposé des   
gerbes de fleurs en hom-

mage aux nombreuses 
victimes militaires mais 

aussi civils (avec beaucoup 
d’enfants). 

Une cérémonie 
pour ne pas oublier.
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PRIX LIVRE JUNIOR
2O23

Ils étaient 9, ils ne sont désormais plus que 3. Les 3 livres finalistes du premier 
prix du livre junior porté par le C.M.E et une classe entière de CM2.
Rendez-vous fin juin pour découvrir le livre lauréat de cette première édition.

La rivière
à l’envers

pe
tit

s 
pl

us
ET VOICI ENFIN...

L E S  3  F I N A L I S T E S

Le monde
de Lucrèce

Coeurs 
vaillants

de Jean-Claude 
      Mourlevat
> Pocket
   jeunesse

de Anne Goscinny 
      et Catel
> Gallimard 
   jeunesse

de Anne Kalicky
> Flammarion
   jeunesse

 L'avis de nos jeunes lecteurs

Les 3 livres 
finalistes
sont 
disponibles 
à la 
bibliothèque 
municipale.

Les 33 élus du C.M.E et les élèves de la classe du CM2A de l’école Polangis élémentaire 
ont désigné ces 3 livres comme finalistes. Voici bonnes 3 raisons de les lire très vite !

/ La rivière à l’envers

/ / Le monde de Lucrèce

/ / / Coeurs vaillants

Tomek, un orphelin de 13 ans vit et travaille dans la petite épicerie du village. Un jour, une jeune fille 
de son âge arrive dans sa boutique, discrète comme un chat. Cet événement va bouleverser sa vie.
J’ai aimé ce livre car il y a de l’aventure qui donne envie d’en savoir plus rapidement, de la romance 
qui s’inscrit parfaitement dans l’histoire et beaucoup de suspens. Bonne lecture ! (Charly)

Lucrèce est une jeune collègienne qui adore sa famille. Elle a aussi ses copines qu’elle appelle les 
Lines. Il lui arrive beaucoup d’aventures tout au long de ce livre vraiment pas comme les autres.
J’ai aimé ce livre car j’ai rencontré une héroïne pleine de malice à la vie loufoque et tendre. En plus, ce 
livre n’est pas trop long. Donc, facile à lire. Bonne lecture à tous ! (Anouk)

Au coeur de la Seconde Guerre mondiale, six enfants juifs fuient Paris et se cachent au château de 
Chambord. Ils y retrouvent un peu de liberté malgré la faim et la peur. Mais la guerre n’est jamais 
très loin... 
J’ai aimé ce livre car il est riche en aventures et je me suis identifiée aux personnages qui vivent des 
moments forts alors que le pays est en guerre. Vraiment, bonne lecture ! (Marie)

Horaires :
Mardi
13:30-19:00
Mercredi
10:00-12:00
13:30-18:00
Vendredi
13:30-18:00
Samedi
10:00-12:00
13:30-18:00

23 rue de Paris
Joinville-le-Pont

Les 3 livres à lire cet été pendant tes vacances.
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Un bel été
2O23

Les élus du C.M.E te proposent des jeux à faire 
en famille et te souhaitent de belles vacances. 

/ Mots fléchés des additions et soustractions

// Mots croisés les drapeaux des pays
Complète ces mots croisés avec les noms des pays correspondant aux drapeaux.

A

M

S

R

i

i
i

D

S E
FNC

ETN

N

C

J

B

// Réponses : page 16

1.
2.

3.
4.

5.
.6

7.
.8

.9
1O.
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Le prochain
C.M.E
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Et si je devenais membre
du prochain C.M.E ?

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

C ’ E S T  Q U O I ?
LE C.M.E est une instance d’apprentissage de la démocratie.
Il permet aux enfants de Joinville-le-Pont de s’exprimer sur la vie de leur ville 
et d’en devenir des citoyens à part entière.

33 ÉLUS
AU C.M.E

Le Conseil Municipal des Enfants est composé :
- D’un président, Monsieur le Maire
- De 33 élus de CM1 et CM2 issus des écoles
  élémentaires de Joinville-le-Pont
- D’une conseillère municipale, Corinne Fiorentino.

pe
tit

s 
pl
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- D’une conseillère municipale, Corinne Fiorentino.

- Commission Loisirs, Vie Locale et développement durable ;
- Commission des Droits de l’Enfant ;
- Joinville accessible.

Les 33 élus du C.M.E 
participent à 4 commissions

Les 33 élus du C.M.E intégrent l’une des 3 commissions thématiques 
(11 élus par commission tirés au sort lors de la première plénière).

Pour l’ensemble des élus : 
la commission Devoir de mémoire
qui a pour but de promouvoir 
le travail mémoriel afi n de donner aux plus jeunes 
des clés de compréhension du passé mais aussi de l’avenir.

+

ZOOM
SUR...

LES MISSIONS
des élus du C.M.E
PENDANT UN AN, L’ÉLU JUNIOR S’ENGAGE À :

- Être disponible pour les réunions de sa commission, à différents 
événements locaux, aux sorties organisées et aux 3 séances 
plénières du C.M.E.

- Être force de proposition et porter les idées de ses camarades.

- Représenter les autres enfants en récoltant leurs attentes et 
besoins pour nourrir les projets des différentes commissions du 
C.M.E.

- Respecter l’autre et ses avis afi n de former une assemblée 
démocratique et solidaire.

/ JE DOIS... 
être disponible
les samedis

ÊTRE ÉLU ? DIFFICILE SI TU AS 
DÉJÀ SPORT OU UNE AUTRE AC-
TIVITÉ LE SAMEDI...
Des réunions de commissions ont lieu 
en moyenne 2 samedis par mois (hors 
vacances scolaires) sur des créneaux 
d’une heure trente à chaque fois.

Par exemple, si tu es mem-
bre de la commission “Droits 
de l’enfant” une réunion peut 
avoir lieu le premier samedi du 
mois de 9h30 à 11h et ensuite 
le troisième samedi de 14h à 
15h30.

Des sorties sont aussi organisées le 
matin ou encore toute la journée cer-
tains autres samedis.
Les 11 novembre et 8 mai (jour fériés), 
les élus du C.M.E participent aussi aux 
diff érents hommages organisés par la 
ville.

LE C.M.E
NE SE RÉUNIT PAS
PENDANT LES VACANCES.
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Le prochain
C.M.E

Et si je devenais membre
du prochain C.M.E ?

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

L E S  É L E C T I O N S
C ’ E S T  Q U A N D ?

Pour être candidat au prochain C.M.E il faut être scolarisé dans une école de 
Joinville-le-Pont dans une classe de CM1 ou CM2.

ON VOTE QUAND ?
EN OCTOBRE PROCHAIN il sera possible d’être candidat si 
tu es en CM1 ou CM2.
Le référent du C.M.E viendra un peu avant dans ta classe 
pour te donner les détails.
- Comment être candidat ?
- Comment se passe la campagne ?
- Qui vote et comment ?

Pour que ta candidature soit acceptée, il faudra que tes 
parents donnent leur accord. Car le C.M.E fonctionne 
aussi grâce à la participation active des familles des 
différents élus juniors.

/ Photos souvenirs
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Pour  fi nir
AGENDA

DANS LES PROCHAINES SEMAINES
nous avons encore plusieurs grands 
rendez-vous pour bien fi nir cette 

année du C.M.E 2022/23.

NOS DERNIÈRES COMMISSIONS
ET SÉANCE PLÉNIÈRE

Déjà le bilan de nos différents 
projets ! 

Après des mois de travaux nous 
nous retrouverons en juin pour les 
dernières réunions du C.M.E  2022/23.

26 AVRILRÉPONSE DU JEU DE LA PAGE 13
- 01 : Chine
- 02 : Russie
- 03 : Italie
- 04 : Allemagne
- 05 : Belgique
- 06 : Irlande
- 07 : Etats-Unis
- 08 : Japon
- 09 : Espagne
- 10 : France

UN MERCREDI

VISITE À COMPIÈGNE
Avec , en particulier, la visite du 

château de Napoléon et la clairière 
de l’armistice.

Une nouvelle sortie organisée par le 
C.M.E dans le cadre de 

la commission Devoir de mémoire.

SOLIDAIRE
Le mercredi 26 avril, à l’accueil de loisirs 
du Parangon, nous avons retrouvé les 
jeunes de la résidence APF France Han- 
dicap Bernard Palissy pour une chasse 
au trésor solidaire. Un après-midi ou 
chacun a essayé de se mettre à la place 
de l’autres. 

LA JOURNÉE AVEC LES FAMILLES DES 
ÉLUS DU C.M.E

Le samedi 24 juin, sont organisés le 
grand quizz et Pique-nique du C.M.E 
avec la participation des familles de 
nos élus. Sans oublier l’annonce du 

lauréat du prix livre Junior 2023.


